
INITIATIVE GUADELOUPE 31/12/2024
Bilan Actif

Page : 6 / 36



INITIATIVE GUADELOUPE 31/12/2024
Bilan Passif

Page : 7 / 36



INITIATIVE GUADELOUPE 31/12/2024
Compte de résultat

Page : 8 / 36



INITIATIVE GUADELOUPE 31/12/2024
Compte de résultat

Page : 9 / 36



 INITIATIVE GUADELOUPE

Annexe aux comptes 
annuels 
Date de clôture : 31/12/2024  



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 2

Table des matières

1 Principes et méthodes comptables 4

2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat 5

2.1 Actif immobilisé 5
2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut) 7
2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé 8
2.1.3 Dépréciations de l’actif immobilisé 9
2.5.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement 

entre ouverture et clôture 9
2.2 Actif circulant 10
2.2.1 Actif circulant / Dépréciations 10
2.3 Fonds propres 11
2.3.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de 

l’exercice) 12
2.4 Provisions, fonds dédiés, autres passifs 13
2.5.1 Provisions 13
2.6 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 

l’exercice 15
2.7 Compte de résultat 16
2.7.1 Compte de résultat par origine et destination 16
2.7.2 Résultat exceptionnel 18
2.7.3 Analyse du résultat 18
2.7.4 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de 

certaines charges et produits 18
2.7.5 Trésorerie 19
3.5.1 Informations relatives à l’effectif 19



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 3

Notre association Initiative Guadeloupe, est l’une des 207 plateformes associatives 
réparties sur tout le territoire métropolitain et outremarin formant le réseau Initiative 
France, le premier réseau associatif d’accompagnement et de financement 
d’entrepreneurs. Notre réseau de service d’intérêt économique général se fixe comme 
mission de contribuer à la réduction de la fracture sociale et territoriale en se mettant à 
l’écoute et au service des entrepreneurs, des territoires et du développement de 
l’économie, de l’innovation, de l’emploi et de la cohésion sociale. 
Au cœur de la raison d’être de notre association et de son réseau, figurent 
l’accompagnement et le financement de créateurs d’entreprise et d’entrepreneurs grâce 
à des prêts d’honneur personnels, sans intérêts et sans garantie permettant à ces 
derniers la mobilisation d’autres dispositifs -notamment bancaires- de soutien aux TPE 
et PME. 
Pour réaliser sa mission, notre association s’appuie en particulier sur, d’une part, des 
collaborateurs professionnels compétents, et d’autre part, un réseau de bénévoles forts 
de leur expérience entrepreneuriale qui offrent aux porteurs de projets un 
accompagnement personnalisé, amont et aval au financement accordé par un comité 
d’agrément bienveillant regroupant des professionnels.
Notre association comme tout le réseau Initiative France est engagée dans un 
processus de qualité, grâce à : 

Un référentiel Métier 
Une Certification ISO 9001 (de la tête de réseau) 
La promesse initiative 
Le système de qualification PERFORM ‘IN 

Concrètement, sur l’exercice 2024 : 
147 Montages de dossiers
139 prêts d’honneur
71 Prêts BPI Création
1 673 850€ de prêts engagés
51 prêts décaissés soit 770 510 €

Au 31 décembre 2024, sur les 139 prêts accordés pour une valeur de 1 673 850€, il 
reste 88 prêts non décaissés pour une valeur de 903 340€.

 Du 01 janvier 2025 jusqu’au 30 avril 2025, 58 projets accordés sur 75 présentés, (soit 
48 prêts d’honneur accordés) pour un montant total d’engagement de 588 506€. (Pour 
un projet, il peut y avoir 2 prêts d’honneur accordés pour 2 associés). 

PREAMBULE 

- Description de l'objet social de l'entité 
- Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées
- Description des moyens mis en œuvre 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 8 236 500E. 
Le résultat net comptable est un déficit de 584 836 E. 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui 
ont été établis par le conseil d'administration.
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1 Principes et méthodes comptables

- Application des conventions générales 
- Justification des dérogations aux règles et méthodes comptables 
- Justification des méthodes retenues en cas de pluralités optionnelles 
Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et sont présentés 
conformément aux dispositions : 
- Du Plan Comptable Général : règlement ANC 2014-03 modifié par le règlement ANC 
2015–06 du 23 novembre 2015 et le règlement ANC 2016–07 du 4 novembre 2016 de 
l’autorité des Normes Comptables (ANC) 
- Des normes comptables des personnes morales non commerçantes à but non lucratif : 
règlement ANC 2018-06 du 05 décembre 2018 
- Des normes comptables et financières spécifiques arrêtées par le réseau Initiative 
France suite à l’entrée en vigueur du règlement ANC 2018-06 
Les comptes annuels sont établis avec sincérité dans le respect du principe de prudence 
et conformément aux hypothèses de base : 
- permanence des méthodes 
- indépendance des exercices 
- continuité d’exploitation 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont 
exprimés en Euros. 

Le règlement ANC 2018-06 offre aussi certaines options de comptabilisation. Notre 
association a opté : 
- Pour la comptabilisation des cotisations, l’option retenue est celle de comptabiliser en 
fonction de l’émission de l’appel de fonds et non sur la base des encaissements

INFORMATIONS IMPORTANTE

Le président s’est porté caution de 150 000€ pour la période d’avril à août 2024, afin 
que l’association puisse poursuivre son activité.

Les sommes qui devaient être perçues du FEDER, ont été en partie retenue par la 
région pour 192 000€ sur la subvention de la région 2024, 40 000€ pour la subvention 
région 2023 et 2022. Une saisie de 229 000€ par la région a été opéré afin de solder la 
dette.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

2.1 Actif immobilisé 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles :

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, 
compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après 
déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas 
inclus dans le coût de production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les 
honoraires, les commissions et les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement 
inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de ces immobilisations.

Amortissement et dépréciation de l’actif :  

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une 
dépréciation. 

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement 
mesuré par la consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice 
externe ou interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de 
sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette 
comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une 
dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens 
non décomposables à l'origine. 

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation.
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Type Durée

Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 

Brevets 07 ans 

Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 

Constructions de 10 à 40 ans 

Agencement des constructions 12 ans 

Matériel et outillage industriels 05 ans 

Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 

Matériel de transport 04 ans 

Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 

Mobilier de 05 à 10 ans 

Créances :

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les 
créances clients font l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du 
risque de non-recouvrement. 
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2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 
Immobilisations

Valeur brut 
début

(A)

Augmentatio
ns
(B) Sorties Virements 

Valeur brute 
fin
(D)

Frais d’établissement 
Total I

- - - - -

Autres immobilisations 
incorporelles Total II

- - - - -

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage

- - -

Install. générales, ag. 
Am. divers

- - -

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier

- -

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Total III - -

Participations - - - - -

Créances rattachées à 
des part.

- - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières

1 097 471 1 568 832 -

Total IV 1 097 471 1 568 832 -

Total général 1 100 351 1 568 832 -
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2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

Frais 
d’établissement 

Total I
- - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

ts
 

in
co

rp
o

re
lle

s

Autres 
immobilisations 

incorporelles Total II
- - - -

Terrains - - - -

Constructions - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage

-

Install. générales, ag. 
Am. divers

511 -

Matériel de transport - - - -

Mat bur., 
informatique, mobilier

-

Immo. Grevées de 
droits

- - - -

Total III -

Total général -
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2.1.3 Dépréciations de l’actif immobilisé

En 2024, les prêts sont provisionnés sur le montant après traitement de la garantie selon la règle suivante : 
- Plus de 3 et jusqu’à 6 impayés : 50% soit 50 0665€ 
- Plus de 6 impayés : 75% soit 809 220€ 
- En redressement judiciaire ou liquidation de bien et en cas de cessation d’activité : 100% soit 92 928€, les 

prêts sont repris pour être passés en perte à la suite de la decision du comité de risques.
  
 5 prêts pour un montant de 46 823 €.

Nous notons une forte augmentation des dépréciations s’élevant à 952 214€, dû à la prise en compte des 
porteurs en contentieux, qui n’avaient jusque-là pas fait l’objet d’une dépréciation.

Au cours de l’exercice, l’association a constaté un maintien du recouvrement des créances litigieuses ayant 
fait l’objet d’une dépréciation lors des exercices précédents. Cette performance, illustrée par un taux de 
recouvrement de 23%, résulte d’un suivi rigoureux des dossiers contentieux et d’actions ciblées mises en 
œuvre en matière de relance et de procédures de recouvrement.

Les montants recouvrés sur ces créances ont permis de constater des reprises de provisions, traduisant 
ainsi l’efficacité du dispositif de gestion du risque financier. Les actions menées par le service 
recouvrement contribuent positivement au résultat de l’exercice en contenant le déficit

Au titre de l’année 2024, 215 961€ ont été recouvré comparé à 225 363€ en 2023.

2.5.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre 
ouverture et clôture

Montant début Augmentations Diminutions Montant fin

Immobilisations incorporelles - - - -

Immobilisations corporelles - - - -

Immobilisations financières 952 214 339 268

TOTAL 952 214 339 268

Augmentations Diminutions
Amortissement 
et dépréciation

Début de 
l’exercice

Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation

Fin de 
l’exercice

Incorporelles - - - - - -

Corporelles - - -

TOTAL - -
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2.2 Actif circulant

2.2.1 Actif circulant / Dépréciations

Situations et mouvements

Rubriques
(A)

Dépréciations 
au début de 
l'exercice

(B)

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice

(C)

Diminutions : 
reprises de 
l'exercice

(D)

Dépréciations à 
la fin de 

l'exercice

Stocks - - - -

Usagers - - - -

Autres - -

TOTAL - -

2.2.1.1 Charges constatées d’avance

Date période Montants
Nature

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel

CHARGES DE 
PERSONNEL 

(TR) 
01/01/2025 31/03/2025 227
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2.3 Fonds propres

Les ressources de fonds de prêts octroyés dans le cadre des prêts d’honneur accordés 
par l’association sont enregistrées dans des comptes d’apports avec ou sans droit de 
reprise ou d’emprunts selon les obligations conventionnelles. 

Les pertes et dépréciations constatées lors de l’exercice précédent sur les prêts 
d’honneur ont fait l’objet d’une décision de l’Assemblée Générale annuelle doivent être 
imputées pour un montant équivalent des dépréciations et pertes de l’actif immobilisé au 
niveau des apports et emprunts qui les ont financés, dans des comptes spécifiques, 
apparaissant en négatif des postes du bilan passif. 

Les pertes et déprécations sont réparties au pourcentage du poids des apports avec ou 
sans droit de reprise ou emprunts sur le total des ressources de fonds de prêts disponibles 
par type de prêts. 
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2.3.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat.

La variation des fonds propres sur l’activité prêt peut se résumer ainsi (NIF) : 

Fonds de prêts sans droit de reprise au 31 12 2024 : 8,539,375 €, une variation de 410 
000€ correspondant à l’apport du conseil départemental, afin d’accompagner les 
entreprises portés par les bénéficiaires du RSA pour la période 2024-2025.

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du 
résultat

Augmentation
Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

- - - - - - - -

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

8 129 375 - -
410 
000

- - - 8 539 375

Ecarts de 
réévaluation

- - - -

Réserves - - - -

Report à 
nouveau

-191 
494

- - - -651 688

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice

-191 495 -393341 - - - - - -584 836

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL 7 662 327 584 835 - 410 000 - - - 7 487 491
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2.4 Provisions, fonds dédiés, autres passifs 

2.5.1 Provisions

Nature des réserves et 
provisions

Montant début
(A)

Augmentations
(B)

Diminutions
(C)

Montant fin
(D)

Provisions réglementées

Provisions pour risques 492 468 952 214 339 268 1 105 414

Provisions pour charges

TOTAL 492 468 952 214 339 268 1 105 414

2.5.1.1 Aménagement du cadre général – Augmentations/dotations

Ventilation des dotationsAugmentations (dotations) de 

l'exercice Exploitation Financier Exceptionnel

Provisions réglementées

Provisions pour risques 952 214

Provisions pour charges

TOTAL - -

2.5.1.2 Aménagement du cadre général – Diminutions/reprises

Ventilation des diminutions (reprises)
Diminutions (reprises) de l'exercice

Exploitation Financier Exceptionnel

Provisions réglementées

Provisions pour risques 339 268

Provisions pour charges

TOTAL - -
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2.5.1.3 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent 
dans l'entité au moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette 
date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul 
de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des salaires 
projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et 
d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un 
montant significatif et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe.  

  

Au titre de la couverture des indemnités de fin de carrière, INITIATIVE GUADELOUPE 
n'a pas souscrit de contrat lui permettant de couvrir ses engagements. 

Sur la base de données arrêtées au 31/12/2024, l'engagement serait de 16 975 euros. 
Il représente la valeur actuarielle de la dette probable à l'égard de chacun des salariés 
présents. 

  

Les modalités techniques de calculs retenues sont les suivantes : 

- rétrospective prorata temporis 

- initiative du départ : salarié 

- âge de départ à la retraite : 65 ans 

- taux d’actualisation : 3.38% 

- taux d'évolution salaires : 1,00% 

- taux de rotation des salaires : faible 

Engagements retraite Provisionné Non provisionné TOTAL

Indemnités de départ en retraite 16 975

Prise en charge des cotisations mutuelle 

santé pour des salariés partis en retraite
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2.6 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts 

D
E

  L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés -

Autres 2 626 567

Charges constatées d’avance 227

TOTAL 8 210 759

Prêts accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum à 
l’origine

-Emprunts et 
dettes auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers 

Fournisseurs et comptes rattachés 16 442

Dettes fiscales et sociales 78 569

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

-

Autres dettes 237 910

Produits constatés d’avance 33 053

TOTAL 657 060
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2.7 Compte de résultat

2.7.1 Compte de résultat par origine et destination

EXERCICE N EXERCICE N-1
A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET

DESTINATION
TOTAL

Dont
générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie - -
1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels - - - -

- Legs, donations et assurances-vie - - - -

- Mécénat - - - -
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 6 181 - 35 -

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

2.1 Cotisations avec contrepartie - -
2.2 Parrainage des entreprises - -

2.3 Contributions financières sans contrepartie - -
2.4 Autres produits non liés à la générosité du 
public

47 758

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 795 142

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS -

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL 1 210 499 - 1 227 220 -
CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme - - - -
- Versements à un organisme central ou à 
d’autres organismes agissant en France

- - - -

1.2 Réalisées à l’étranger
- Actions réalisées par l'organisme - - - -

- Versements à un organisme central ou à 
d’autres organismes agissant à l’étranger

- - - -

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - - -
2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 795 355 -

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS

- -

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES - - -
6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL 1 795 355 - -

EXCEDENT OU DEFICIT -584 856 - -
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Contributions volontaires :
  
Conformément au règlement ANC n° 2018-06, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une 

valorisation dans les conditions suivantes : 
  
Le bénévolat est quantifié grâce : 
- aux relevés d'heures fournis par les différents bénévoles 
- aux feuilles de présences remplies lors des différentes réunions comme les réunions des 

comités d'agrément, des diverses commissions techniques ou comités ad hoc 
  
La valorisation du bénévolat au titre des activités de l'exercice fait l'objet d'une estimation de 434 

heures consacrées par les bénévoles au fonctionnement de la plateforme. La valorisation de ce 
bénévolat à un taux horaire moyen de 100€/heure correspond à un montant de 43 400€. 

EXERCICE N EXERCICE N-1

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
TOTAL

Dont
générosit

é
du public

TOTAL

Dont
générosit

é
du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat - - - -

Prestations en nature - - - -

Dons en nature 43 400 - 49 600 -

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A 
LA GENEROSITE DU PUBLIC

- -

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

Prestations en nature - -

Dons en nature - -

TOTAL 43 400 - 49 600 -

CHARGES PAR DESTINATION

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
AUX MISSIONS SOCIALES 

Réalisées en France - - - -

Réalisées à l’étranger - - - -

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA
RECHERCHE DE FONDS

- - - -

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT

43 400 - 49 600 -

TOTAL 43 400 - 49 600 -
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2.7.2 Résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel ressort à 9 706 €. Il est la conséquence de :  
La refacturation aux porteurs des frais impayés (produit de 9 706€) 

2.7.3 Analyse du résultat

2024

  Total Fonctionnement Prêts Autres Activités 

produits exploitation 843,061 843,061     

charges exploitation 793,893 783,893   

résultat 
exploitation

49,167 49,167

produits financiers 357,732 0,00 357,732   

charges financières 1 001,442 2,402 999,040   

résultat financier -643,710 -2,402 -641,308

résultat courant -594,542 46,766 -641,308

produits except. 9,706 9,706     

charges except. 0 0     

résultat 
exceptionnel

9,706 9,706 0

résultat net -584,836 56 472 -641,308

2.7.4 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines 
charges et produits 
Honoraires des commissaires aux comptes

CAC 1 CAC 2

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 5,295

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux
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2.7.5 Trésorerie
3 Au 31 12 2024, la trésorerie se décompose ainsi selon la méthode préférentielle 

préconisée par la Norme Initiative France :
Trésorerie  31 12 2024 

  Montants 

tréso. s. prêt  448,786 

tréso. fonctionnement 448,331 

Total 897,117

3.5.1 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié y compris celui mis à disposition de l’entité se décompose ainsi, par catégorie. 

Personnel salarié

Cadres 1 

Agents de maîtrise et Techniciens 6

SOUS TOTAL 7 

Personnel MAD CVN 

Bénévolat 33

TOTAL  47
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ASSOCIATION INITIATIVE GUADELOUPE 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
 

 

Aux membres, 

 
Opinion avec réserve 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’Association INITIATIVE GUADELOUPE relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Sous les réserves décrites dans la partie « Fondement de l’opinion avec réserve », nous certifions que les 
comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association  à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion avec réserve 

Motivations des réserves  

Des diligences spécifiques ont été effectuées au cours des exercices précédents, ce qui a engendré des 

régularisations significatives de certains postes, notamment les prêts d’honneur, les subventions à recevoir et 

les apports en fonds de prêt, en particulier au cours de l’exercice 2020. Ces diligences se sont poursuivies et 

permettent à fin N une meilleure justification de ces postes.  

Toutefois, les procédures de contrôle interne demeurent encore perfectibles et obèrent notamment la 

justification de certains comptes. Cela concerne notamment la justification de certaines créances relatives à 

des subventionsà recevoir. Il s’agit également de la meilleure justification de certains financements reçus et 

de leur ventilation (exploitation/fonds de prêt). 

Les travaux de renforcement du contrôle interne nécessitent donc d’être poursuivis en N+1. 

Une réserve de même type avait été formulée en N-1. 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 

01/01/2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation  
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 
suivants : 

- Le paragraphe « INFORMATIONS IMPORTANTES » de l’annexe indique que « les sommes qui 
devaient être perçues du FEDER, ont été en partie retenue par la région pour 192 000€ sur la 
subvention de la région 2024, 40 000€ pour la subvention région 2023 et 2022. Une saisie de 
229 000€ par la région a été opéré afin de solder la dette. » Il est indiqué en outre que « le 
président s’est porté caution de 150 000€ pour la période d’avril à août 2024, afin que 
l’association puisse poursuivre son activité. »; 
 

- Le paragraphe 2.1.3 intitulé « Dépréciations de l’actif immobilisé » indique les règles de 
dépréciation des prêts aux porteurs qui ont été retenues ; 
 

- Le paragraphe 2.3.1 intitulé « Fonds propres » explique la variation des « Fonds de prêts sans 
droit de reprise au 31 12 2024 : 8,539,375 €, une variation de 410 000€ correspondant à 
l’apport du conseil départemental, afin d’accompagner les entreprises portés par les 
bénéficiaires du RSA pour la période 2024-2025 ». ; 

Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, outre les points décrits dans la partie « Fondement de l’opinion avec 
réserve », nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation 
d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne les subventions d’exploitation et les apports 
en fonds de prêts de l’exercice. Nous avons également vérifié les modalités de dépréciation des prêts. 
 
Dans le cadre de nos appréciations, nous avons vérifié le caractère raisonnable de ces estimations. Nous 
avons également vérifié que les modalités retenues font l’objet d’une information appropriée dans 
l’annexe. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
À l’exception de l’incidence du point décrit dans la partie « Fondement de l’opinion avec réserve », nous 
n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 

et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 
 
 Fait à Baie-Mahault, le 22 mai 2025 
  
 Le Commissaire aux Comptes,  
 
 
  
 

Steeve MANLIUS 
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                                 ANNEXE DU RAPPORT 

 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes  
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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